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NOTE VERB&E DATEE DU 6 JUJI,LEYT 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE GEKERAL 
PAR LE REPRESET\TTAJT PE$Q@l!JET\I'T DE L'EGYPTE AUPRES DE LPORGAJJISATION 

DES NATIOîW UNIES 

Le représentant permanent de la R6publique arabe d'Egypte aupres de 
l'Organisation des Nations Unies pr&ente ses compliments au Secr&taire &néral de 
l'crganisation et a lvhonneu.r de se r.$f&c;r aux notes du Secrétaire g6néral 5 
PO 230 SGAF (2-2-S) et PO 230 SOAF (2~2-5), datées du 18 mai 1978, concernant 
la r6solution 418 (1977) du Conseil de sécurité relative 8, la gv.estion de 
X'Afrique du Sud. 

A cet égard, le représentant permanent tient à r6afiirmer que la République 
:wabe d'Egypte n'a pas et n'entend pas avoir de relations d'aucune sorte avec 
le régime raciste d'Afrique du Sud; elle ripa pas non plus conclu d'arrangements 
contractuels avec ce régime raciste et ne lui a pas accordé de licences en ce qui 
concerne la fabrication, l'entretien et la livraison d'armes, dé munitions de tous 
types et de matériel et de vehicules militaires. La République arabe d'Egypte n'a 
Pas lsin.tention de se d6partir de cette politique à 1 'avenir. 

Le représentant permanent de la République arabe dsEg;YP%e a l'honneur dz 
hraader qîxe la présente note soit &istribuée comme &munent du Conseil de securité. 
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